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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRETN'20{6- 404 du 12 juillet 20 16

portant admission i la retraite de deux (02)
Commissaires de Police au titre de l'ann6e 2015

(A titre de 169ularisation)
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LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du 86nin ;

la loi no86-014 du 26 septembre 1986 portant code des pensions civiles et militaires
de retraite et la loi no2005-24 du 08 septembre 2005 qui l'a modifi6e et compl6t6e ;

la loi no2015-20 du 19 juin 2015 portant Statut Spdcial des Personnels des Forces de
S6curit6 Publique et Assimil6es ;

la proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitution nelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

le decret no2}!6-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

le d6cret no2Ol6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des ministdres;

le d6cret no80-34 du 11 f6vrier 1980 portant d6blocage total et d6finitif des
avancements des Agents Permanents de l'Etat et des personnels militaires des Forces
Arm6es Bdninoises pour compter du 1"'janvier 1980 ;

vu le d6cret no2o16-137 du 17 mars 2016 portant statuts Particuliers des corps des

Personnels de la Police Nationale ;

Vu le ddcret no2002-395 du 06 septembre 2OO2 portant identification des autorit6s
investies du pouvoir de nomination et de promotion des fonctionnaires de la Police
Nationale dans leurs diff6rents grades;

vu le d6cret no2008-817 du 31 d6cembre 2008 portant attributions, organisation et
fonctionnement de la Direction G6n6rale de la Police Nationale;

Sur proposition du Ministre de l'Int6rieur et de la S6curit6 Publique ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 07 juillet 2016,

DECRETE:

Articie ■er LeS COmmissaires de Po‖ ce dont les noms suivent′  qui ont accompli la durёe de

service de trente(30)ans ConfOrmё mentさ |′article 3 nouveau′ alinё a le「′de la loi n°2005-24

du 08 septembre 2005 modifiant et complё tantla loi n。 86-014 du 26 septembre 1986′ portant

code des pensions civ‖ es et militaires de retraite′  sont admisら  faire valoir leurs droitsら  une

pension de retraite conformё ment au tableau ci aprё s.



Il s'agit de :

NOM ET PRENOMS
MATRIC
utE ｍｍ

DATE ET

tlEU DE

NA SSAllCE

DATE
D'ENGACEMENT

SERViCES
ANTERIEURS
VALIDES

DATE DE
M SE ALA
RETRA!TE

DUREE DE
SERVICF

CRITERES
DE DEPART A

LA RtTMIRE
UNITE

1

」OHNSON BOni Syivain
Michel Euloge

CPP 05Ю 5′1958a
Pono‐Novo

06112′ 1984

06′121984
a。

09Ю 9′1993

soit 08 ans

09 mois 03

,ours

04111′ 2015
30 ans

28 iours

Duroe de

seⅣ lce

DCPJ′A

2
HOUNNOUKON Sourou
Appo‖ nalre

18108′ 1962a
KOssounou

03′121984

03′4211984

au

09Ю 9′1993

soi1 08 ans

09 moヽ 06

0us

01111′ 2015
30 ans

28 jouls
Duree de
service

CS′M SPC

Article 2: La liquidation de leur pension se fera sur la base de l,indice du grade acquis
conform6ment aux dispositions du ddcret no B0-34 du 11 f6vrier 1gB0 susvise.

Article 3 ; En dehors des avantages en matidre sanitaire accord6s aux retrait6s, il leur sera
d6livr6 une feuille de d6placement et leurs transports seront assur6s par l,Etat.

Article 4: Le Ministre de l'Int6rieur et de la S6curit6 Publique et le Ministre de l,Economie et
des Finances sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l,ex6cution du pr6sent d6cret qui
sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fa tら cOtOnou′ le 12 juillet 2016

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire Gdn6ral de la
Pr6sidence de la R6publique,

Pasca:Ir6n6e KOU PAKI
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Le Ministre de l'Economie Le Ministre de l'Int6rieur et de la S6curit6
Pu bliq ue,
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